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Médecine du travail: le gouvernement présente ses 
axes de réforme 

Equipes pluridisciplinaires, valorisation du métier de médecin 
du travail, transparence de gestion: Xavier Darcos a pris la 
main sur la réforme de la médecine du travail en présentant 
ses orientations vendredi, après l'échec des négociations des 
partenaires sociaux en octobre. 

Alors que les risques psychosociaux (stress...) et les maladies 
professionnelles s'accentuent, et après une série de suicides à 
France Télécom, le ministre du Travail estime que "les 
services de santé au travail doivent trouver un nouveau 
souffle", dans un projet de réforme transmis aux membres 
(partenaires sociaux et organismes spécialisés) du Conseil 
d'orientation des conditions de travail (COCT), réuni vendredi. 

"Il faut transformer les services de santé au travail en service 
de prévention", a-t-il dit, souhaitant "un système d'une 
grande plasticité" pour s'adapter à l'évolution des problèmes 
de santé. 

Après l'échec en octobre de la négociation patronat-syndicats 
sur la médecine du travail, M. Darcos s'est dit 
"raisonnablement optimiste" pour aboutir, via des réunions 
bilatérales, à "un texte qui puisse obtenir l'accord des 
partenaires sociaux", dans la deuxième quinzaine de janvier. 

Il a notamment souligné le problème des salariés "très mal 
suivis" par la médecine du travail, comme les intérimaires, 
sous-traitants, saisonniers, salariés du particulier employeur. 

Il a également insisté sur "la démographie médicale", 
rappelant que 75% des médecins ont plus de 50 ans, et 
proposant notamment de faire intervenir des médecins de 
ville "à titre expérimental". 

Mais "le médecin traitant n'a pas la connaissance des 
conditions de travail et des risques professionnels", remarque 
Jean-Marc Bilquez (FO). 

"Une fausse bonne idée", ajoute Jean-François Naton (CGT), 
qui regrette que le ministre n'ait pas abordé le problème de l'avis d'aptitude systématique, que 
la CGT voudrait voir remplacer par des "avis d'inaptitude". 

Pour recruter plus de médecins, le gouvernement propose aussi de développer la formation 
continue et de mieux valoriser le métier en formation initiale. 

Il suggère aussi la mise en place d'équipes pluridisciplinaires autour des médecins, comprenant 
infirmiers, ergonomes, toxicologues, etc. 

Le suivi médical individuel des salariés "doit rester sous la supervision (...) des médecins, mais 
certaines tâches doivent pouvoir être dévolues à des infirmiers ou assistants", explique le 
document. 

Une "erreur, selon Bernard Salengro (CFE-CGC), car les infirmiers "ne peuvent remplacer les 
médecins". 

La fréquence des visites médicales sera "maintenue à deux ans", mais le texte de réforme 
préconise que les moyens soient "réorientés vers ceux qui en ont le plus besoin", les 
travailleurs "affectés à des postes à risques". 

La fréquence pourra être modulée localement pour les postes moins contraignants. Les salariés 
bénéficieront alors dans l'intervalle "d'un ou plusieurs entretiens "médico-professionnels" avec 
un infirmier. 

Enfin, sur la gouvernance des services de santé au travail, le gouvernement prévoit une 
répartition des sièges des conseils d'administration en faveur des employeurs (deux tiers contre 
un tiers aux syndicats). "Le responsable de la santé des salariés, c'est quand même le patron", 
a justifié M. Darcos. 
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Ce texte "fige les choses, notamment en matière de gouvernance", a estimé Jean-Louis Malys 
(CFDT), estimant qu'il y avait "encore des désaccords", tandis que Jean-René Buisson (Medef) 
a salué une "volonté d'aboutir prochainement", "sans travail de surenchère" de la part des 
partenaires sociaux. 
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2 COMMENTAIRE(S) 

veut nous faire croire qu'il cherche à revaloriser le métier de médecin de travail, le mondialisme va 
faire un dégât monstre chez les travailleurs nationaux, première mesure urgente ? surtout pas de 
témoin ! à moins qu'il ne rampe devant les désidérata de l'Etat et du patronat ; c'est comme pour 
les juges d'instruction, disparition programmée, c'est l'Etat désormais qui va juger de tout, de la 
nécessité des choses, pour quelles raisons d'après vous ? 

Depuis le décret "santé au travail" signé par un seul syndicat, début des années 2000, tout est 
bloqué. Merci qui ? Si la médecine du travail avait été un organe d'Etat ( objectif : être au service 
de tous), cela ferait que le financement de cette activité ne dépendrait pas des cotisations versées 
par l'employeur qui négocie chaque année ses prix (de l'intervention du médecin du travail, de ce 
qu'il fait, de ce qu'il émet comme avis d'inaptitude etc.). Forcément contre qui ? Les médecins du 
travail et au travers d'eux les salariés . Car le médecin du travail est le dernier rempart dans 
l'entreprise contre le mal-être etc. Or il est devenu complice de l'employeur, lui rapportant 
nommément certains faits pour lesquels il a l'obligation professionnelle du secret. Et si sur les 
conditions de travail il apporte son éclairage, aussi sec employeur et syndicats crient au loup . Pour 
avoir été dans une commission de contrôle d'un service de santé au travail, les médecins utilisent 
bien la formation continue comme tout salarié a droit. Fausse réforme, le plus grave est l'entretien 
avec un infirmier entre deux examens légaux du médecin du travail : pour coûter moins chers à 
l'entreprise ! On individualise les profits mais on socialise les déficits, c'est à dire on se fout de votre 
santé harcelée par le management, l'organisation du travail, les horaires, les salaires puisque tout 
est fait pour que votre travail soit en miettes, vous casser car l'entreprise n'a besoin que de votre 
sens aiguisé de votre statut d'esclave. Pas tous atteints. Le choix libéral est d'utiliser jusqu'à la 
corde les forces vives de la nation, pas son bonheur qui lui est réservé aux nantis . Dans 
l'entreprise tant que la médecine du travail dépendra des cotisations des employeurs, rien ne 
pourra aller mieux sinon un monde (minimum 2 h de travail par jour à 24 heures avec le contrat 
jour), dont le seul but est de pérenniser son système qui continuera à profiter à quelques uns 
( entre autres aux employeurs). Les médecins du travail font de la prévention mais celle ci n'est pas 
prise en compte par celui qui commande : l'entreprise qui est donneur d'ordre. cf l'amiante par 
exemple. Nous avons beaucoup de soucis à nous faire malheureusement.  
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